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2* sous-lieutenant d'infant., pr jour fr. 2 90 1 »

Sergent-major » » » 1 10 1 »

Caporal » » » 0 60 1 »

Simple soldat » » » 0 45 1 »

NR. En argent la ralion de vivres est de 1 fr., celle de fourrage de 1 fr. 80 c.
Les officiers montös touchent en outre une indemnilö de la Confederation de 4 fr.
par jour par cheval; quelques Canlons donnent une indemnite semblable, d'autres
une moindre. Pendanl les mises de piquet qui pröcödent les levees, les officiers
montös ont la ration de fourrage. A la fin d'un service de campagne ils reeoivent
une indemnite de 40 ä 60 rations de fourrage. L'indemnite de roule est de 60
Centimes par lieue Les domestiques civils d'officiers jouissent d'une solde de 1 fr.
80 cent.; ä chaque cheval est affectee une indemnilö de ferrage de 10 cenlimes

par jour.

LA REVISION DE LA CONSTITUTION ET L'ORGANISATION MILITAIRE.

Voici la traduetion des articles de la Schweizer Grenzpost des 9 et
10 octobre 1872, annoncee dans notre dernier numero :

« L'annee passee dejä, nous avons, sous le meme titre, signale avant
le rejet definitif du projet de Constitution les points principaux qui
devaient, suivant nous, faire l'objet des premieres ameliorations dans
notre Organisation militaire et nous arrivions k la conclusion que la
majeure partie des ameliorations desirables pourraient se faire sans
revision el qu'elles auraient meme pu et du l'elre depuis longtemps.

II nous est aujourd'hui tres agröable de voir M. le colonel Feiss
entreprendre l'ceuvre meriloire de presenler un projet de reorganisation

militaire qui part des memes bases, la Constitution de 1848.
11 est evident que par ce moyen-lä nous atteindrons non pas le but
mais, tout au moins, un resullat satisfaisant plus aisement que si

nous persistons k resler dependants de la Solution des queslions po-
liliques.

Nous ne sommes cependant pas d'accord avec M. le colonel Feiss
sur un point, car nous ne pensons pas qu'il faille suivre cette marche
parce que la Constitution ne sera revisee que dans un avenir Irop
eloigne, car nous sommes convaincus que, dejä celle fois, ce qu'il y
avait de reellement bon dans le projet, surtout en ce qui concerne
le mililaire, aurait ete aeeepte si les hommes d'Elat qui dirigent les
affaires avaient agi avec prudence au lieu d'y meltre de la lemerile.
C'est pour ce motif que nous eslimons qu'en matiere de reorganisation

militaire, il ne faul pas se preoecuper de l'idee de modifier tout
ce qui ne s'harmonise pas d'une maniere com; lele, pour refondre tout
ä nouveau d'une seule piece, puisque nous sommes au fond dans une
periode de transilion. Mais quoiqu'il en soil M. le colonel Feiss nous
apporte une serie de propositions qui meritenl un examen auquel nous
allons passer.

II propose :

1° Une division de l'armee en deux'calegories:
a) Armee federale.
b) Landwehr.

2° Les unites tactiques de l'armee federale seront composees:
2/3 de l'elite et 1/3 de reserve.
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3° La lotalite des corps composant l'armee federale representera
le 4 1/2 0/0 de la population suisse, l'elite par consequenlse mon-
tera au 3 0/0 el la reserve au 11/2 0/0 de la population totale.

4° La duree du service dans l'armee federale sera porlee ä 11 ans;
pour les officiers ce temps pourra etre prolonge.

Les cadres devront parliciper pendanl loute la duree de leur
Service ä l'instruction et aux manceuvres; la Iroupe n'y sera aslreinte
que pendant sept ans, ä l'expiration desquels eile passera dans la
reserve de l'armee federale et sera dispensee de tout service ä

l'exception des inspections et des exercices de tir.
5° A chaque unite tactique de l'armee federale correspond une

unite tactique de meme formation de la landwehr, avec cette
difference que cette derniere ne sera pas repartie en deux categories, et,
qu'avec l'exception du service actif, eile ne sera appelee qu'ä des

inspections et ä des Services de tir.
6° Les cadres et la troupe restent dans la landwehr jusqu'ä ce

qu'ils aient atleint l'äge de 44 ans revolus. (Les officiers peuvent servir

plus longtemps.)
7° L'armee federale est repartie en huit divisions territoriales. La

landwehr n'est repartie qu'en brigades.
8° La duree des ecoles de recrues sera porlee ä deux mois au moins

et celle des cours de repeiition ä huit jours.
9° La Confederation prend ä sa charge loutes les depenses concernant

l'instruclion et celles du materiel d'arlillerie. Les Cantons
supportent les frais d'equipemenl des corps, de l'armement, de l'equipement

et de l'habillement des hommes, de la fourniture des chevaux
d'arlillerie, et, cas eeheant, des contingents d'argent dus ä la
Confederation.

10° Pour tout le reste, acceptation des prineipes contenus dans le
projet de 1868 sur la nouvelle Organisation militaire.

Dans les lignes suivantes nous exposons notre opinion, tout en laissant

la porte ouverte ä la discussion.
Ad 1. Admis.
Ad 2. Cette proposition est en Opposition diametrale avec notre

Systeme actuel, et, sans apporter aucun profil, blesserait ä coup sur
le goüt de nos officiers et de nos soldals. Quoique Ires-attrayant au
point de vue peeuniaire, il n'est pas executable, parce que les cadres
ne voudraient surlout pas servir qualre ä cinq ans de plus que le
soldat, et que les soldals d'une classe desirent servir avec leurs con-
temporains. L'introduction du soldat de reserve dans les corps d'elite,
surtoul en temps de guerre, serait desagreable aux deux corps et
ferait obstacle ä l'unite du tout et specialement ä la disponibililö irn-
mediate. Car un bataillon, par exemple, ne peut etre mobilise
aussitöt, s'il doit auparavanl recevoir un tiers de ses hommes, qui depuis
4 ans lui sonl parfaitement etrangers. II y aurait, en outre, l'inconve-
nient qu'elite et reserve devraient parfois, en cas serieux, etre mis ensemble

sur pied, ce qui jusqu'ici etait volontiers evite. Par contre et d'accord
avec la precedente proportion de 1/3 de reserve et 2/3 Id'elite, nous
ne voyons aucun inconvenient ä ce que elite el reserve se trouvent
ensemble, mais comme corps, dans les brigades; celles-ci pourraient
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alors etre composees de quatre bataillons forts, donl un ou deux
seraient de reserve.

Ad 3. Admis comme resultat de l'experience et non pas comme
principe de loi; celte derniere peut seule fixer l'äge requis pour le
service, mais eile ne peut fixer en meme lemps le resultat que donnera

sa prescription.
Toutefois, appuye sur l'experience, on peut calculer combien

d'hommes on peut attendre de chaque Canlon avec la verilable
application du service mililaire obligatoire pour tous, et ainsi on peut ela-
blir une division en unites tactiques, qui toutefois, avec le rapide
changement des circonstances el les erreurs inevilables, ne saurait etre
immuable. C'est notre opinion bien arretee quela Constitution de 1848,
en prescrivant le service militaire obligatoire pour tous, veut aussi
l'instruction militaire pour tous, et si l'organisalion mililaire de 1850-
1851 n'indique que les unites tactiques que les Canlons ont ä fournir
ä l'armee federale dans la proporlion de 4 1/2 0/0, on n'a par lä ni
pense ni voulu que l'excedant füt franc d'arme. II elait bien dit
expressement dans les precedentes lois organiques mililaires suisses que
les Cantons devaient completer au moyen des classes de meme äge la
diminution reguliere que subil le nombre des hommes. Nous admettons

le chiffre de 750 hommes par bataillon, mais nous prefererions
encore le chiffre de 800, car, ä l'entree, nos balaillons sonl toujours
de deux ou trois pour cent plus l'aibles. Pour les exercices habituels,
tous ceux qui doivent servir devraient elre appeles, et en cas grave,
les surnumeraires resleraient chez eux ou en depöt quelque part.

Ad 4. Les onze ans proposes nous semblent le minimum de la duree

du service de l'elite et de la reserve, toutefois nous aimerions que
l'annee d'instruclion qui precede n'y füt pas comprise. On peut
admettre que quatre ans de reserve donnent le meme nombre d'hommes
que sept ans d'elite. On procederait plus sürement encore, si l'on se
reservail en oulre de retenir la classe d'une annee.

Quanl ä l'instruction, nous ne saurions admeltre le repos absolu
de la reserve, et surtout pas si, suivant le projet du^colonel Feiss, les
hommes de reserve peuvent etre verses dans les corps d'elite et
doivent ainsi etre immediatement propres au service. Et meme avec
le Systeme acluel, lorsque la reserve et la landwehr formenl des corps
speciaux ils doivent au moins avoir tous les deux ans des cours de
repetition et cela en corps, pour pouvoir etre employes comme tels.

Ad 5. Admis; toutefois nous demandons pour la landwehr un jour
d'exercice en corps et des exercices de tir.

Ad 6. Admis; les officiers y compris, s'ils [ne restent pas volontaires.

Ad 7. Sans aucun doule, les]41/2 0/0'suffisent pour neuf divisions
comme maintenant, la division comprenant;

3 brigades de 4 bataillons,
1 bataillon de carabiniers,
4 batteries,
2 escadrons.

Ad 8. Si huit semaines peuvent suffire au^besoin pour l'infanterie
les carabiniers et rarlillerie de reserve, nous ne pouvons cependant
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y faire rentrer les huit jours de cours de repetition. Pour obtenir une
instruction süffisante des corps il faut annuellement, et sans exagera-
tion, deux semaines pour l'infanterie et tout autant pourla cavalerie.
L'ariillerie, avec une solide instruction des recrues, peut s'en lirer
avec trois semaines en deux ans. Comme nous l'avons dejä fait obser-
ver plus haut, nous insistons pour que cette meme institulion soit
etendue ä la reserve et ä la landwehr, cela avec une reduction pro-
porlionnee de duree. Quant ä la chose importante, ä savoir comment
on arrivera ä avoir un corps d'instructeurs capables, et comment on
les surveillera, c'est ici que l'histoire est muelte, et nous attendons
ä ce sujet ce qui pourra etre propose.

Ad 9. Admis, avec des prescriptions severes pour les chevaux
d'artillerie, el des soins speciaux de la Confederation pour que la cavalerie

soit mieux montee.

Ad 10. Quanl aux aulres prineipes du projet de 1868, nous pouvons

d'autant moins y souserire, que le colonel Feiss lui-meme ne
les admet pas au complet et que nous sommes d'avis que l'on doit
tendre seulement ä des amelioralions d'un succes pratique assure et
qu'il faut deduire des experimentalions.

Pour terminer, deux observations: D'abord que nous n'attendons un
developpement favorable de notre militaire, que de l'action simulta-
nee (la Cooperation) des diverses forces el diverses tendances. Nous
rernercions le colonel Feiss pour sa franche initiative qui appelle un
echange des opinions, echange qui, par suite du renvoi de la fete
d'Aarau, n'a malheureusement pas eu lieu.

En second lieu, on se Irornpe lorsque, ensuite des changemenls
intervenus dans la taclique, l'on conclul ä un allegement, c'est-ä-
dire ä un raecourcissement (diminution) de l'instruction. On s'appuye
volontiers sur des autorites prussiennes. Eh bien! nous avons beaucoup

lu sur les institutions et preeeptes prussiens, et l'occasion ne
nous a pas manque de nous enlretenir avec des officiers et des
employes mililaires allemands sur le personnel, le materiel, l'instruction,
les chevaux et choses semblables. Et loujours le moi de la fin sur
l'inslruclion el le developpement de chacun elait :« la diseipline demeure
loujours le principal. » Par diseipline ils entendent et nous avec eux
non pas l'aulorite despolique des chefs et une servile obeissance des
subordonnes, mais bien celte inslruclion et celte formation du soldat
qui fail necessairement de lui un membre d'un toul homogene, puis
ce traitement des superieurs envers lui qui lui inspire confiance et
l'attire ä eux. La fidelite au devoir de la part de l'officier, vis-ä-vis
des superieurs et vis-ä-vis des subordonnes, est ici le principe influent
el dirigeant sur lequel repose le succes. Nous croyons posseder chez
nous les-memes elements et nous attendons les institutions legales
süffisantes qui nous permellronl d'alteindre le plus grand progres possible.

P.S. Ce qui precede elail sous presse, lorsque le dernier numero
de la Revue militaire suisse nous arriva ; il contenait le rapport du
colonel Lecomte ä la recente reunion des officiers vaudois qui eul lieu
ä Lausanne. Le sujel importanl etait le rapport et les propositions d'un
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comite special sur la revision de l'organisation militaire suisse. Nous
recommandons ä tous ceux qui le peuvent la lecture de ce document
qui merite toute nolre gratitude lant par l'esprit de conciliation qui
l'a diele, que par les solides et reelles connaissances dont il temoigne. j

INAUGURATION DU MONUMENT VEILLON LE 22 SEPTEMBRE 1872.

Discours prononcö parle colonel födöral Lecomte (').

Mesdames ct Messieurs et chers camarades,

Le comitö du monument m'a demande de rappeler ici les traits principaux de la

carriere mililaire du colonel Cb. Veillon, et comme son ancien adjudant personnel
et chefd'ötal-major, ayant fail sous lui lous mes grades. I'invitation du comite aete
un ordre pour moi; je diraisim ordre tres-agreable, sans les difficultös d'un larynx
malade en face d'une foule aussi imposante. Je ferai de mon mieux, en comp-
lant sur volre indulgence.

Ch. Veillon, mort le 23 mars 1869 ä Lausanne, esl ne ä Aigle le 12 seplembre

1809. Recrute en 1827 aux grenadiers de l'arrondissemenl il y fut
successivement caporal, sergent, puis fourrier d'elat-major.

Sous-lieulenant en 1831, pendanl la campagne de Bäle, il devint lieutenant en

1837, capitaine en 1858 ä la fronliere du .Iura, major en 1839, commandant en
1844 au corps d'oceupalion du district d'Aigle pendant les troubles du Valais.
Dans lous ces Services il se lit remarquer comme excellent troupier, aimable et
bon camarade.

Devenu conseiller d'Elat, au milieu d'övenemenls dont je ne raviverai pas ici
le souvenir el qui apparlienuent ä l'histoire, il dut s'oecuper aclivement de haute
administration mililaire et civile et prendre une large pari aux discussions
d'organisation mililaire föderale ul cantonale qui se presenterent. Ses solides connaissances

lliöoriques et pratiques ainsi que son bon sens supörieur eurent souvent
l'occasion de s'y faire ulilemenl remarquer

Nommö colonel föderal en aulomne 1847, il fit comme brigadier, puis comme
chef d'elat-major de la forle division Rilliet, la campagne du Sonderbund. II rendit

de bons Services ä Fribourg et en Valais. Ce ful sa principale campagne ; il
la savait dans lous ses delails el il aimail ä les racoater en faisant la part d'aulrui
plus que la sienne. Mais nous passerons rapidement encore sur cette periode penible
et nöcessaire de nolre hisloire nationale, pour ne nous rappeler que celle plus
douce de la reconciliatiou qui y sueeeda, röconcilialiou scellöe ä nouveau par un
vote röcent el solennel, oü nous avons du admirer les nobles verlus republicaines
de nos conföderös catholiques de Fribourg, du Valais et de toule la Suisse primitive.

Ils ont relrouvö leurs dignes a'ieux, les fondaleurs de la Suisse, el nous, nous
avons retronve en eux de vrais freres. Le colonel Veillon serait heureux aujourd'hui

de serrer publiquement la main de ses adversaires de 1847. Faisons-Ie ä

sa place et cn son nom, nous qui döplorcrions qu'on rouvrit en Suisse Pere des

lüttes confessionnelles.
En 1852 Ch Veillon commanda une brigade au dernier camp de tactique de

Thoune sous les ordres superieurs du colonel Bourgeois, ä ce camp si submerge
par les pluies qu'on n'y pul faire, a-l-on dit, que de la tactique navale.

(') Quelques passages de ce discours ayant ötö regrettablement travestis ä
l'occasion de röcentes querelles ölectorales, oü le nom du colonel Lecomte n'avait
d'ailleurs rien ä faire, nous croyons devoir publier ce discours in-extenso, tel qu'il
a ete donnö par le Nouvelliste Vaudois du 27 septembre öcoulö. — Red.
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